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PRÉFECTURE 
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PYRÉNÉES-ORIENTALES 3 AOÛT 1993 
B.P. 951 o ARRETEN Ç 

6951 PERPIGNAN CEDEX ARRETEN 4739 / 43 

autorisant le renouvellement d'une autorisation 

RELATIONS AVEC 4'exploitation et l'extension d'une carrière à 

en loire ciel ouvert de feldspath sur le territoire des 

communes de LANSAC et ST ARNAC 

Bureau: URBANISME ET ENVIRONNEMENT 

Dossier suivipar: Mme BONNET 

Poste téléphonique : 68.35. 78.03 

LE PREFET DES PYRENEES-ORIENTALES, 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Vu le Code Minier st notamment son article 106: 
* 

vu le décret n° 79-1108 du 20 décembre 1979 relatif aux 

autorisations de mise en exploitation des carrières, à leur 

renouvellement, à leur retrait et aux renonciations à celles-ci et 
notamment son article 23; 

Vu le décret n°'80-:30 du 7 mai 1980 relatif à la police des mines 
et des carrières; 

Vu le décret n° 920-331 du 7 mai 1980 portant règlement générai 

des inaustries extractives: 

Vu l'arrété préfectoral en date du 22 novembre 1984 ayant 
autorisé JlTa SA FELDSPATHS BAUX siège social 66220 SAINT PAUL DE 
FENQUILLET, àäwexploiter une carrière à ciel ouvert de feldspath sur le 
territoire des communes ce LANSAC et SAINT ARNAC; 

Vu Ta demande complétée le 13 janvier 1993, par laquelle M.Serge 

BAUX, Vice Président Directeur Général de la SA FELDSPATHS BAUX siège 
social 66220 SAINT PAUL DE FENOUILLET sollicite le renouvellement 
anticipé avec extension et abandon partiel, d'une autorisation 

d'exploiter une carrière à ciel ouvert de feldspath, sur le territoire 
des communes de LANSAC et SAINT ARNAC;: 

Vu les plans et renseignements joints à la demande susvisée; 

Vu les pièces de l'enquéte réglementaire à laquelle cette demande 
a été soumise du ler avril 1993 au 30 avril 1993; 

Vu les avis exprimés au cours de l'instruction réglementaire; 

Vu le rapport de M le Directeur Régional de l'Industrie de la 
Recherche et de l'envircnnement en date du 25 juin 1993. 

Vu l'avis de la csrmission déoartementale des carrières dans sa 

séance au..26 Juillet 1993 ; 

Fcur ‘aciiter l'acheminement ïe votre reponse. 
  

diquer la référence 
Renseignements MINITEL 

veunigz Indiq



CONSIDERANT que les parcelles de la commune de LANSAC, au lieu 

dit Serrat de la Lioubats, parcelles 459 p, 850, 851, 853, 854 sont situées 

en zone ND du POS approuvé de cette Commune, dans laquelle l'ouverture des 

carrières est interdite ; 

CONSIDERANT que Îles parcelles de la commune de SAINT ARNAC au 

Jieux dits Camp Cartier, parcelles n° 166p ä 171 et Castillet, parcelles 259 

et 260 sont situées en zone ND du POS approuvé de cette commune, dans 

Jaquelle l'ouverture des carrières est interdite ; 

CONSIDERANT que la parcelle 421p de la commune de LANSAC, au lieu 

dit Roquemoulade, est visible du village de LANSAC et que son exploitation 

porterait atteinte aux intérêts visés à l'article 84 du code minier ; 

Le demandeur entendu ; 

SUR proposition de M. le Secrétaire Général de la Préfecture des 

Pyrénées Orientales ; 

ARRETE: 

ARTICLE ler 

La SA FELDSPATHS BAUX siège social 66220 SAINT PAUL DE FENOUILLET 

représentée par M. Serge BAUX, Vice-Président Directeur Général, est 

autorisée aux conditions fixées par Île présent arrêté, à poursuivre et à 

étendre l'exploitation de sa carrière à ciel ouvert de Feldspath, sur le 

territoire des communes de LANSAC et SAINT ARNAC aux lieux dits suivants : 

- Commune de LANSAC ; Castiilet, Serrat Redoun, Prat del Barou, Serat del 

Cabridadou, l'Etang ; 

- Commune de SAINT ARNAC ; Camp Cartier, Castillet, Camp Del Melras, La 

Lioubane, La Rouyre ; Serrat Duc ; 

ARTICLE 2. 

2-1- Il est sursis à statuer sur partie de la demande 

d'autorisation d'exploiter qui concerne les parcelles suivantes des communes 

de LANSAC et SAINT ARNAC d'une surface globale approximative de 14,5 ha ; 

a) Commune de LANSAC : 

* lieu dit Serrat dels Lloubats, parcelles $59p, 850, 851, 853 et 854 

d'une superficie totale de 59,630 m2.



b) Commune de SAINT-ARNAC : 
* lieu dit Camp Cartier, parcelles n° 166p à 171 ; 

* lieu dit Castillet, parcelles 259 et 260. ; 

Ces parcelles représentent une surface totale de 85.730 me. 

2-2- Le sursis à statuer est valable jusqu'à l'approbation de la 

modification requise des plans d'occupation des sols des communes de LANSAC 

et SAINT-ARNAC. 

2-3- Pendant un délai de deux ans à compter de ia notification du 

présent arrêté, l'instruction de la demande pourra le cas échéant être 

reprise sur confirmation de sa demande par le pétitionnaire dès 

l'intervention de la modification requise des plans d'occupation des sols de 

ces communes. 

2-4- Est refusée la partie de l'extension portant, au lieu dit 

Roquemoulade, sur la parcelle n° 421p d'une superficie de 45.291m2. 

ARTICLE 3. 

3-1- Conformément au plan à l'échelle au 1/2.500 délimitant le 

périmètre d'exploitation annexé à la demande, l'autorisation d'exploiter 

porte sur les parcelles suivantes : 

a) Commune de LANSAC : 

674; 675; 679, 682; 683; 689; 690; 691; 703; 704; 706; 

708; 748; 749; 750; 856p; 913 à 915; 917; 922; 924p; 925; 

981 (ex 750b); 1020 (ex 916p); 1021; 1039; 1041; 

1126 (ex 755p); 4127p (ex 755p); 1128p (ex 755); 

La surface de ces parcelles s'élève à 253 519 m2. 

b) Commune de SAINT ARNAC : 

127 à 132; 134 à 141; 145; 148 à 150; 160; 

257; 258; 262; 263; 264; 270 à 277; 280; 283; 287; 

290 à 293; 497; 499 à 502; 504 à 507; 510 à 517; 

643 (ex 124p); 653; 667 (ex 133); 670; 672 (ex 142p); 

673 (ex 142p}; 675 (ex 133) ; 676 (ex 126p); 677 (ex 126p); 

678 (ex 126p); 679 (ex 126p); 682 (ex 289p}; 684 (ex 288); 

685 (ex 289p); 686 (ex 250p)}; 687 (ex 250p); 693 (ex 144p) 

696 (ex 159p}; 700 (ex 163p); 701 (ex 163p}; 703 (ex 270b); 

704 (ex 270b); 706 (ex 269p}; 708 (ex 269p); 710 (ex 268); 712; et 713. 

La surface de ces parcelles s'élève à 825.772 mè. 

3-2- La surface globale approximative de la zone à exploiter sur 

le territoire des communes de LANSAC et de SAINT-ARNAC s'élève à 157,9 ha.



3-3-L'autorisation d'exploiter est accordée pour une qurée de 3) 
ans à compter de 1a notification du présent arrèté. mue — 

ne 
Elie ne pourra étre voursuivie au-gelà qu'en vertu d’une nouvelle 

autorisation qui devra étre sollicitée au moins s1x mois avant 

l'expiration de ia validité du présent arrèté. 

3-4-L'autorisation d'exploiter zsst accordée sous réserve ces 
droits des tiers. Elie n'a d'effet que dans ia limite des droits ce 
propriété du bénéficiaire de la présente autorisation et des contrats 

de fortage dont il est -itulaire. 

3-5-L'autorisation d'exploiter ne concerne pas 1a& réalisation ces 
installations annexes telles que station de criblage, concassage. 
constructions de bâtiments...relevant d’autres régiementation 

(installations classées, urbanisme...;. 

Article 4: 

La présente autorisation vaut pour une exploitation satisfaisant 
dans ses caractéristiques aux modalités énoncées ci-après: 

4=-1-avant l'expicitation des panneaux seront apposés sur chacune 

des voies d'accès au chantier, et comportant en caractères apparents 
l'identité au =ituliaire de 1a présents autorisation, ja référence de 

l'arrété gréfectoral 2t j'oojet des travaux, 

4-2-L'explioitation &ura lieu à sec. par abattage à ‘'explosit 27 

engins de chantier. 

4-3-L'exoloitation s'effectuera car gradins dont ‘a nauteur ne 

pourra excéder 15 n sans une autor'sation du Directeur Régional de 

l'Industrie de la Rechercre et de l'Environnement. 

4-4-Dans Îles 3 mois aores notification du présent arrété, :1 sera 

procédé à la pose par 'e pétitionnaire: 

a: C'un repère fixe et invariable rattaché au nivellement 

général ce la France et implanté en dehors de la zone c'exploitation: 

5: De bornes placées aux sommets du polygone délimitant Île 

périmètre d'exploitation. 

4-5-L'exploitation ne devra en aucun cas se developper au-delà 

des limites de protection fixées par le decret n 60-3:1 du 7 mai 1980 

(titre Sécurité et Salubrité Publiques-SSP-1-R-art 1er}. 

Les bords des excavations seront établis et tenus à distance 

horizontale de 10 métres au moins des limites du périmètre sur lequel 

porte ia presente autorisation.



Les protections prévues par ce même décret (Titre SSP-AR art 4: 
concernant Îles zone dangereuses seront mis en place. 

4-6-La production annueile n'excèdera pas 500.000 tonnes. 
ms OO 

4-7-L'exploitation de ia carrière ne devra pas faire obstacle a 
l'écoulement des cours d'eau, ni modifier leur cheminement. 

Toutes dispositions seront prises pour prévenir les risques de 

poliution accidentelle des eaux superficielles ez souterraines 
(vidange ces engins et remolissage de leur réservoir sur des aires 

étanches, stockages d'hydrocarbures sur cuvette de rétention, stockage 

des füts d'huile sous bâtiment couvert étanche avec seuil ce 

rétention...). 

4-8-Indépendamment des mesures prises au titre de l'hygiène et de 
1a sécurité du personnel, je pétitionnaire devra prendre toutes 
dispositions pour limiter à un niveau acceptable pour l'environnement 

les émissions de poussières susceptibies de se dégager (arrosage des 
pistes, revétement antipoussière approprié, etc...). 

À la demande du Préfet l'exploitant devra faire réaliser des 
campagnes de mesures de retcmbées de poussières par la méthode des 

"plaquettes de dépôt" par un organisme compétent suivant la norme 
AFNOR NF 43.007 pour une évaluation et un suivi de l'empoussièrement 

local et Îles résultats transmis à l'administration (Préfecture. 
DRIRE}). 

Le rombre 2t l'empiascement de es plaquettes seront fixes en 

accord avec Île service de ia Direction Regionale de l'Industrie, de la 
Rechercne et de l'Environnement. Las resultats seront exprimées en 

mg/m°/mo1s et seront transmis a l'administration (Préfecture, DRIRE). 

4-9-Tnoépendamment ces mesures prises au titre de l'hygiène et de 
la sécurité du oersonnel. Je pétitionnaire devra orendre toutes 
gispositions pour limiter à un niveau acceotable pour Île voisinage Île 
oruit engendre par l'exoio:tation tél2ignement des pistes des Tieux 

habités. insonorisation des engins, et2:...). 

Les engins de chantier utilisés devront étre conformes au décret 

n 69-280 du 18 avril 1969 relatif à l'insonorisation des engins de 

chantier et de ses textes d'aoplication. 

4-10-Les charges unitaires utilisées dans l'exploitation à ciel 

ouvert seront déterminées ce manière à préserver Îles interets vises à 

l'articis &4 du Coce Min'er. 

À 13 demande du refet, une campagne de mesures devra être 

réaliisee par un orcanisme competent. dans les conditions fixées 

ci-dessous (le tir devra corresponcre aux charges maximales mises en 

oeuvre sur le site).



La mesure des /=tesses partisulaires devra étre effectues 
suivant ceux girections ncrizontaies et orthogonales et une direct:cn 

erticais corresvoncart ärx axes orircsaux se l'agpareli récepteur. 

     LA mesure ces sses cart'iss aires tir 5 

'axnics1if Zevra astres freciuee notarment sur 28 £ 

forcation ces naD1tat © es pius pgrètnes,. 

Au niveau des naszations, Îles crarges maximales fixées dans #2 

gian de cir ne cevront 5as entraîner 3e vigrations suscentibles ce 

cénassær ‘es .aleurs rasrnales de 1a esse carticuiaire vm lexprimese 

an mm's) su'vantes, 2er “snciion de iz “requence F du signai vibrazoire 

sxorimee en +2: 

  

    

= inTér: :....,11esse m ‘rfér'eure à 2nm/s 

-5 entre ....ritesse Vm ‘rférieure à "mms 

-F sucer? :..../itesse /m “rTér'eure à 15rmm/s 

  

Article 5: 
  

£ans creiuoics ze 'anvservarion des ‘égisiations St 

reglementazsions anpiisaäcies et des resures de voiice prescrites €n 

application ce ‘'arzi:e à4 du cce minier, l'expioitation sera 

condu:1te st Jes terrains réaménages con‘ormement aux dispositions 

prévues cans ‘étude z'rmpact jointe zu 3oss1er de a dJemande a1nsi 

qu'aux mesures particu ‘ères sulvantes 

  

5-1-L8s cerres 23 csuvertes sersnt zsnservées en 232$ StOCkant =: 

Sart avt serons reuts s ocur la rem'se sn 2tat des ‘eux. 

$-2-5ans 17 ce moter de ‘2 "ctif'cation ce 

srasent arrete, (Ex 17 & A.ce Srefer des Fyrengss 

OQrientaies. ure atuc car un orçanisme competent. 

portant sur ‘'’rtégra ioles du ‘/1llage de LANSAC 

2DJEt 215 (3 Jemanc 2n comote ‘es conditicns 

'anvorenrement où se 

  

2 compter € 3 jate de notification JU present 

Ë T<£ 3AUX devra “aire carvenir à M. 3 Cirecteur 

Séqgiona: ce 1l'Inaustr's., ce la Fecrerche et de l'=znvironnement une 

note das synzhèse uses Z2ravaux d'excicitation et je résamenagemenz 

sffectués au cours de ‘’année écoulée z1n81 cue Îles projets de remise 

sn etat et c'axpioitatisn envisages peur l'année suivante: Cette note 

devra étre accompagnés 5e documents srecis permettant un suivi de 

l'axpioization plan actualise des limites de l'expicitation, coupes. 

chCtss vontace cour ‘es “esamenaçgements invisages ... . 

  

arrete. ‘2 

  

S Je mar'sre lef'nit:.s I3vronz stre 

ure de jiaur acrevement.



  

$=-5-2n fin d'asxcioisation es fronts £e taille seront ourges 2t 

rectifiés. -l seront rsamenades de maniere à laisser ces gradins ce ‘°° 

mètres ce nauteur maximum. ‘nclines avec re vente n'excedant pas 7) u 

2: separe entre eux jar 128 ganquettes ge : metres de argeur minimum, 

5-6-La remise er stat 1 devra suivre au pius prés ‘# 

dévelopoement 3e i'2xD5°7at1 a étre achevée au plus Zaro 31 

mois aorés j'arrèt ce :’eile-c1. A l'expiration de ce délais, a 

carrière devra étre débarrassée de tous ses aménagements ingustrieis. 

-'ansemble des terrains zcevra étre nettoyé st les verses à stériles 

réaménagees et végetà ‘'s52es. 

Su S3 4 

9n, Fr 

  

Article 6: 

Tout projet de cz" cation ces conditions d'expioitation ce i& 

carrière comportant une ât'einte aux caracteristiques essentielles qu 

milieu environnant cu ijanc à l'encontre des prescrintions de ia 

présente autorisatior sit “aire l'cojet 2'ine déclaration orealaoie 

au Fréfet &vec tous iéements g'aporeciat:on. 

  

Articie 7: 

En ‘in c'expioization, ou s'il est envisage d'arrêter les 

-ravaux, et cuatre me’s avant la fin de ia remise en état des l'eux. 

asente autorisation æst tenu d'en faire ja le ténerisiaire de a èr 

deciarazion au Préfet cars ‘es conditions *-xées par l'articie 26 cu 

décret susvisé qu Cû cezempre ‘373, 

Article E&: 

ans crejudcice ces sanctions 3e ZDULSS ‘atures crevues Jar ?$ 

reg'ements 81 vigueur. ZOutes infractions aux dispositions qu present 

arreté sera gpassitle ces sanctions revues à l'article 141 ou coce 

minier. 

Dans ‘a cas a’ifractions graves aux Crescriptions de colice ce 

securite zu c'hvgiène. c''n\onservat:ion des dispositions qu present 

arréte cu des mesures vccseess en 4Dpi1:ATID" de l'article £4 qu coce 

minier. ‘ie =itulairs 18 a 2resente autorisation pourra aorès mise an 

demeur2, se là voir retirer. 

  Article 9: 

  

  

Les crescriOtions 23 arrete prea‘ectorai en date du 22 novemo”s 

‘184 avant autorise à IA FELOSFATHE SAUYX siège social 66229 SAINT 

SAUL DE Z=ENQUILLET, 2 sspioiter are zarrère à ciel couvert ce 

faïaspatr sur 'e rerr-zctre ces communes de _ANSAC et SAINT ARNAC sont 

annulées:



   

  

ent arrêté sera r0C 
2 
:£ié au demandeur et inséré au recueil 

ratifs de la Préfsec des actes admi crure. 

Un exzzsir en sera publié, au frais du demandeur, dans un jourrai 

régionai ou loca: diffusé dans tout le département ec affiché par les 

soins de MM. les Maires des Communes de LANSAC et ST ARNAC. 

ARTICLE Il : 

crétaire Générai ie la Préfecture des Pyrénées-Urientaies, 

MM. les Maires communes de LANSAC ac ST ARNAC, M. le Directeur Régional 

de l'Industrie. la Recherche et ce l'Environnement, “..le Directeur 

Régionai de L'==":ronnement, MM. es Directeurs Départementaux de 

£s la Forêt, de l'quipement, des Affaires Sanitaires et 

:ses d'Incendie ec de Secours, M. le Chef du Service 

nicecture sonc =:argés, chacun en ce qui le concerne. 

résenc arrêté. 

M, le Ï su
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LE PREFET 

Pour Le Préfet 

et par Délégation 

Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet 

Gérard PARDINI 

POUR AMPLIATION 

Pour le Préfet et par Délégation 
l'Attaché, Chef de Bureau     

  

Christian CHJWALIER


